
















































































































































vi) Déterminer, sm· avis du Directeur géné
ral, les dates auxquelles doivent être sou
mis les rappOTts sur les résultats obtenus 
prévus au paragraphe 2 de l'article XI 
de l 'Acte constitutif, la forme de ces rap
ports ainsi que les renseignements qu'ils 
doivent contenir; 

vii) Faire des propositions à la Conférence sur 
la conposition du Comité des nominations 
de la Conférence; 

viii) Faire des recommandations sur les rela
tiou·s entre l'Organisation et les organisa
tions internationales 11011 gouvernemen
tales, conformément à la procédure ar
rêtée par la Conférence; 

ix) Etudier dans les limites de son mandat, 
toutes autres questions qui peuvent lui 
être soumises par son Président ou par le 
Directeur général. 

2) Le Conseil est autorisé à instituer dans son sein 
les comités qu'il estime JJécessaires pour remplir 
ses fonctions et à y adjoindre des personnes 
choisies en raison de leur compétence person
nelle dans un domaine particulier, ou les repré
sentants de Gouvernements s'intéressant particu
lièrement à ce domaine. 

3) Le Conseil nomme un Comité de coordination, 
composé du Président du Conseil, des Présidents 
des Commissions consultatives permanentes, et du 
Président du Comité de contrôle financier, qui 
conseillera de temps à autre le Directeur général 
sur la coordination des travaux entrepris par les 
divisions techniques de l'Organisation, conformé
ment aux décisions de la Conférence. 

Artfole XXVII (Conw!'issions permanentes techniq1tes 
et régfonales de l'Organisation)-Substituer au para
graphe 1 le paragraphe suivant: 

1. Le Directeur général peut recommander au Con
seil l'établissement de Commissions permanentes, con
formément au paragraphe 1 de l'article VI de l 'Acte 
constitutif. Si cette recommandation est adoptée par le 
Conseil, le Directeur général peut soumettre les noms 
des personnalités dont il propose la nomination à ces 
commissions permanentes. 
Article XXIX (Fonctions dit Directeitr généraZ)-In

sérer dans le paragraplie 2 entre les alinéas a et b, les 
deux paragraphes suivants, et numéroter à nouveau les 
paragraphes ultérieurs: 

b) Fournit un secrétariat pour les réunions du Con
seil, le personnel et tous autres services ue le 
Conseil peut demander dans la même mesure où il 
assure des services similaires pour les sessions an
nuelles de la Conférence; 

c) Assure la continuité, entre les réunions du Con
seil, des travaux entrepris par celui-ci, et main
tient une liaison constante avec les organismes in
tergouvernementaux des produits et avec les insti
tutions spécialisées intéressées; 

Article XXXI (Dispositions relati·ves a.1t personnel)
Substituter au paragraphe 6 le paragraphe suivant: 

6. Le Directeur général établit les contacts néces
saires entre l'Organisation et les Nations Unies en vue 
de l'établissement d'un mécanisme commun pour le 
règlement des litiges entre 1 'Organisation et les mem
bres de son personnel qui n'auront pas été réglés par 
des procédures internes de conciliation. 
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Amendement au Règlement financier 
La Conférence adopte au cours de sa huitième séance 

plénière, par 43 voix (pas de nons) et 5 abstentions les 
amendements suivants au Règlement financier (Annexe I 
du Règlement intérieur) : 

Artfole I ( Contrôle financier)-Substituer au présent 
article l'article suivant: 

1. Le Conseil exerce les fonctions de contrôle finan
cier que lui attribue l'alinéa 111 du paragraphe 
1, e, de l'article XXVI et le présent Règlement finan
cier, y compris les fonctions administratives connexes 
au contrôle financier et définies par les alinéas i et 
ii du même paragraphe de l'article précité, et s'oc
cupe de toute question spéciale concernant le contrôle 
financier et les problèmes administratifs connexes que 
la Conférence ou le Dfrecteur général lui soumet. 

2. Le Conseil constitue, lors de sa première réunion 
suivant chaque session ordinaire de la Conférence un 
Comité de contrôle financier qui l'assiste dans ses fonc
tions de contrôle financier, prévues à l'alinéa iii du 
paragraphe 1, e de l'article XXVI. Ce Comité com
prend au maximum cinq membres dont le statut et la 
durée du mandat sont déterminés par un règlement 
établi par le Conseil, à savoir un Président choisi 
parmi les délégués représentant les Etats Membres du 
Conseil et quatre personnes appartenant aux services 
gouvernementaux des Etats Membres de l'Organisation, 
choisies en raison de leur compétence en matière d 'ad
ministration financière. Les membres de ce Comité 
doivent tous être de nationalités différentes. Toute va
cance survenant pendant la dm·ée du mandat de son 
titulaire sera, si possible, remplie par une autre per
sonne au service du gouvernement du même pays. 

3. Le Conseil peut déléguer au Comité de contrôle 
financier telles fonctions d'ordre financier et fonctions 
connexes qu'il juge bon. 

4. Dans l'exécution de ses fonctions de contrôle 
financier, le Conseil prend l'avis et reçoit des rapports 
du Comité de contrôle financier. 

5. Le Conseil transmet, à la requête du Comité de 
contrôle financier, tout rapport dudit Comité aux 
Etats Membres d'une part et à la session suivante de 
la Conférence d'autre part, en même temps que tout 
commentaire que le Conseil désire y joindre, 
Cliangements conséquents.-Effectuer, dans les autres 

paragraphes du Règlement financier, les changements né
cessaires pour substituer le terme «Conseil» à l'appella
tion «Comité de contrôle financier» et l'expression «Co
mité de contrôle financier» à l'expression «Sous-Comité 
des finances.» 

Article III (Présentation dit budget amwel)-Modifier 
le paragraphe 4 de la façon suivante: 

4. Le Directeur général prend toutes dispositions 
nécessaires pour que le projet de budget annuel soit 
examiné par le Conseil le 1er juillet de chaque année 
au plus tard. 
Artfole XI (Fonds de ron!ement)-Substituer au pré

sent article l'article suivant: 
1. Conformément aux dispositions de l'Annexe II 

de l 'Acte constitutif, le reliquat non utilisé du budget 
du premier exercice financier constitue le noyau du 
fonds de roulement. 

2. Sauf décision contraire de la Conférence, les 1·e
liquats non utilisés afférents à des exercices subsé
quents sont également affectés au Fonds de roulement. 

3. L'objet principal du fonds de roulement est de 
subvenir aux dépenses de l'Organisation dans le cadre 



du budget apprnuvé, dans les cas où il est impossible 
de les payer à l'échéance sur le revenu courant. Si les 
dépenses de l'Organisation ne peuvent être payées à 
l'échéance sur le revenu courant, le Directeur général 
est autorisé à les payer au moyen d'un prélèvement 
sur le fonds de roulement, étant êntendu que les 
avances ainsi consenties par le fonds de roulement 
seront remboursées dès que les recettes le permettront. 
Si un exercice financier se clôt par un déficit, ce déficit 
est comblé par un prélèvement sur le fonds de roule
ment, et la Conférence examine alors quelles mesures 
doivent éventuellement être prises pour rnmplacer les 
sommes prélévées. 

4. Les sommes venant s'ajouter au fonds de roule
ment en application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus 
sont créditées aux Etats Membres proportionnellement 
à leurs parts respectives de ces sommes, et toutes 
sommes prélevées sur le fonds de roulement en appli
cation du paragraphe 3 viennent en déduction des cré
dits, dans la même proportion. 

5. La Conférence est habilitée à libérer une portion 
quelconque du fonds de roulement à toute fin qu'elle 
estime utile, sous la forme soit d'une dépense spéciale 
extraordinaire, soit d'une déduction des contributions. 
La somme rendue disponible de cette manière vient en 
déduction, dans le premier cas, des crédits inscrits aux 
noms des Etats Membres dans la proportion indiquée 
au paragraphe 4 ci-dessus; dans le second cas, de la 
contribution de l'année subséquente, dans la même pro
portion. 

6. Sous réserve d'une décision de la Conférence pour 
chaque cas d'espèce, les Etats qui, pour une raison 
quelconque, cessent d'être Membres de l'Organisation 
peuvent obtenir le remboursement des sommes inscrites 
à leur crédit au fonds de roulement, à la condition 
qu'ils aient exécuté toutes leurs obligations statutaires. 
Article XIY (Dépenses)-Ajouter à cet article les 

paragraphes 5 et 6 suivants: 
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5. Les paiements relatifs à des opérations prévues 
au budget d'une année donnée et effectivement exécu
tés avant le 31 décembre de l'année en question peu
vent être portés au compte de l'année considérée si les 
paiements sont effectués au plus tard le 31 janvier de 
l'année suivante. 

6. Lorsqu'une recommandation ou proposition en
traînant des dépenses de la part de l'O1·ganisation au
tres que celles prévues s,u budget est soumise à l'exa
men de la Conférence, du Conseil, d'un des comités de 
l'Organisation ou de tout autre organe affilié financé 
par la FAO, le Directeur général ou son représentant 
doit rendre compte, dans le plus bref délai, des consé
quences d'ordre financier que peut avoir ladite recom
mandation ou proposition et soumettre une évaluation 
des dépenses à prévoir, et la décision quant à l 'adop
tion d'une telle recommandation ou proposition doit 
prendre acte des questions financières qu'elle implique. 
Article XYIII (Exam.en c1es comptes ap11rés)-Modi-

fier cet article de la façon sui van te : 
1. Dès que son rapport est prêt, et au plus tard dans 

les quatre mois suivant la clôture de l'exercice finan
cier, le commissaire aux comptes communique les ré
sultats de l'apurement annuel des comptes directe
ment au Président du Conseil. Le Président clu Conseil 
convoque une réunion afin d'établir un rapport sur 
l'apurement annuel des comptes qui est présenté à la 
Conférence lors de sa session ordinaire suivante. Les 
comptes apurés et le rapport doivent démontrer: a) 
la situation financière de l'Organisation; b) la regu
larité de ses transactions financières; ils comprendront 
une appréciation de l'efficacité de ses méthodes et de 
son administration financières ainsi que des recom
mandations concernant toute amélioration possible. Une 
copie du rapport du commissaire aux comptes est 
également transmise par celui-ci au Directeur général 
lequel présente à ce sujet au Conseil toutes observations 
qu'il juge utiles. 



ANNEXE C 

BUDGET1 DU TROISIÈME EXERCICE FINANCIER ( 1948) 

Exposé préliminaire par le Comité de controle 
financier 

1. Remarq1œs générales 
En procédant à l'examen du projet de budget pour 

1948, le Comité n'ignorait pas les nombreux problèmes 
difficiles que rencontre une nouvelle organisation inter
nationale en préparant pour la première fois un budget 
détaillé. Faute de pouvoir s'appuyer sur des expériences 
antérieures, il a fallu prendTe beaucoup de décisions 
quant au contenu, à l'étendue et à la forme du budget, 
qui ont nécessairement un caractère plus ou moins pro
visoire. 

Le projet de budget soumis au Comité eonstituait une 
première tentative d'évaluation des besoins financiers de 
l'Organisation à un moment où elle est encore en période 
d'organisation. Le Comité n'en a pas jugé la for~ne en
tièrement satisfaisante, mais il a admis qu'une pTésenta
tion parfaite ne pourra être obtenue qu'après un certain 
nombre d'années au fur et à mesure du développement de 
la FAO. 

2. Dépenses 
Connaissant toute la gravité des problèmes financiers 

auxquels les différents pays ont à faire face, et désireux 
d'éviter aux Etats Membres une augmentation de leur 
contribution, le Comité a réduit de 5.317 ,931 à 5.000.000 
de dollars les prévisions de dépenses du Directeur géné
ral. A cet effet, il s'est préoccupé de réunir le maximum 
de renseignements précis sur. les besoins réels de l 'Or
ganisation de façon à pouvoir affecter la plus grande 
proportion possible des crédits aux activités fondamen
tales de l'Organisation. 

Le Comité a donc examiné minutieusement les dépenses 
administratives et générales et a constaté avec satisfac
tion les efforts faits par l'administration pour réduire 
ces dépenses. Il attire l'attention cependant sur les frais 
de loyer et d'entretien qu'èntraine l'occupation par la 
FAO de six bâtiments séparés, et il espèi·e qu'il sera bien
tôt possible de trouver cles locaux convenables dans un 
même bâtiment. 

Le Comité a étudié en détail l'organisation et les mé
thodes de la FAO, et ses observations à ee sujet sont 
consignées au paragraphe 7 du rapport du Comité de 
contrôle financier à la Conférence (Document 0$7 /9). 

Comme suite à ces études, le Comité a suggéré diverses 
modifications que ont été introduites dans le projet de 
budget, et le Comité recommande à la Conférence de 
l'adopter tel qu'il est présenté ci-après. 

Ayant examiné en fonction de son programme de tra
vail les crédits limités dont dispose la FAO, le Comité 
fait observer que la pTemièi·e et la deuxième session de 
la Conférence ont tracé un programme qui, même avec 
des crédits illimités, ne pourrait être achevé avant plu
sieurs dizaines d'années. Le Comité estime donc qu'il est 
nécessaire de procéder à un nouvel examen de l'urgence 
et de l'importance des nombreux problèmes dont l'Orga
nisation a été chargée de s'occuper et d'établir un ordre 
de priorité pour l'étude de ces prnblèmes. En consé-

lLe budget détaillé présenté à la Conférence et les not-0s expli
catiyes qui s'y rapportent sont contenues dans le document 
C47 /9. 
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quence, la Conférence devrait soigneusement examiner ies 
programmes d'action soumis par le DirecteuT général et, 
compte tenu des nécessités financières, formuler à leur 
sujet les recommandations qui lui paraîtraient indiquées. 

Etant donné la limitation des crédits disponibles, les 
divisions techniques ne pourront recruter tous les spé
cialistes qui leur seraient nécessaires pour les diverses 
tâ.ches dont elles devraient s'occuper. Le Comité estime 
donc que les cadrns techniques devraient n'être composés 
que d'un ,nombre restreint d'agents hautement qualifiés, 
ayant des aptitudes générales et susceptibles de s'adapter 
à des tâches variées, Ce personnel devrait être en mesure 
de s'adresser aux organismes techniques spécialisés pour 
en obtenir les éléments d'information nécessaire, de sa
voir coordoner et adapter ces renseignements et de les 
pTésenter de manière à ce qu'ils puissent être utilisés au 
mieux par les Etats Membres. 

3. Recettes 
Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport du Comité de 

contrôle financier (Document 04 7 /9), le Comité a décidé 
de recommander le maintien à titre provisoire du barème 
actuel des contributions des Etats Membres. Comme on 
le constatera à la page 2 du buclget (Document 047 /8) 
le 'montant des recettes d'après ce barème n'est que de 
4,488,000 dollars,2 ce qui laisse un déficit de 512.000 
dollars légèrement réduit par des recettes diverses. Ce 
déficit' résulte du fait que jusqu'à présent un certain 
pourcentage du barème a été réservé à de nouveaux mem
bres éventuels. 

Afin de combler ce déficit, et à titre de mesure pure
ment temporaire, d'ailleurs conforme au projet de régie
ment sur le fonds de roulement prnposé au paragraphe 3 
de son rapport à la Conférence (Document 047 /9), le 
Comité recommande qu'une allocation de 508.000 dollars3 

soit prélevée pour le troisième exercice financier du c1·édit 
de 557.400 dollars affecté au fonds de roulement dans le 
budget du deuxième exercice financier. La somme ainsi 
Téaffectée serait bien entendu réduite dans la mesure où 
de nouveaux membres seraient admis lors de là prochaine 
conférence. 

4. Dépenses iniprév1ws 

Etant donné les problèmes alimentaires et agricoles ac
tuels, la FAO peut être appelée, au moins en 1948, à 
entreprendre des travaux urgents et imprévus, Or au 
cours de tout exercice financier, l'Organisation doit faire 
face à ses obligations, ordinaires ou imprévues, sans re
cours possible à des crédits supplémentaires, ni à aucun 
autre moyen de se procurer des fonds. Tout au plus peut
elle utiliser les crédits inscrits au chapitre des dépenses 
imprévues. Le Comité est d'avis que si des situations 
urgentes se produisent, l'action de la FAO ne devrait 
pas être limitée par l'insuffisance des créclits inscrits au 
chapitre des dépenses imprévues, lequel peut être lourde
ment grevé. 

2La somme de 4.488.000 dollars est maintenant protée à 4, 520.-
500 dollars par suite de l'inclusion des contributions devant 
etre payées par l' Autl'iche, la Finlande, ln Hongrie, le Salvador 
et le Siam, ce qui réduit, le ~éficit de 512.000 à 479,500 dolla1•s, 

"L'inclusion des contr1butlons des Etats Membres énumérés à 
la note I réduit ce prélèvement de 508,000 à $475.500 dollars. 



Bien que le Comité ne tienne pas à recommander des 
mesures spéciales pour fail'e face à pareilles situations, 
il ne voit pas cl 'autre solution que de suggérer 1 'inclusion 
du paragraphe suivant: 

«Au cas où des situations mgentes et extraordinaires 
se présenteraient en 1948, qui n 'amaient pas été pré

-vues loTS de l'approbation du budget, et qui, de l'avis 
du Directeur général et du Comité exécutif (ou de tout 
nouvel organe chargé cl' exercer les fonctions de la 
Conférence entre les sessions de celle-ci), exigent la 
dépense des fonds de la FAO avant la session suivante 
de la Conférence, et si ces fonds ne peuvent être ob
tenus par le recours au chapitre des dépenses imprévues 

du budget ni par des réductions du programme budgé
taire en vigueur, le Comité exécutif (ou l'organe le 
remplaçant) sera habilité, pendant le troisième exer
cice financier, à approuver une augmentation du chapi
tre des dépenses imprévues pour couvrir les nécessités 
de l'heure, et à fournir au Directem général, à sa de
mande, telles sommes, prélevées sur le fonds de roule
ment, qui pourront être nécessaires à leur financement, 
étant entendu qu'aucune autorisation de ce genre ne 
sera accordée si son effet devait être de réduire le 
fonds de roulement à un total inférieur à 1.500.000 
dollars.»4 

•Cette proposition ne fut pas acceptée par la Conférence, 

BUDGET POUR LE TROISIÈME EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 1948 

RECETTES 

Montant net à la charge des 
Membres de l'Organisation ______ $4,520.500 

Travaux couverts par des subven
tions spéciales (Administra
tion des Nations Unies pour le 
secoms et la restauration) (pour mémoire) 

Recettes diverses: 
Vente de publications ______ $1.000 
Intérêts ---------------------------- 2.500 
Divers --------------------- 500 4.000 
Prélèvement sur le crédit inscrit 

au budget du second exercice 
pour versement au fonds de 
roulement ------------------------------------ 1475.500 

$5,000.000 

1Voir Parng1•nphe 3 de l'exposé préliminaire du Comité de 
Controle financier. 
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DÉPENSES 
Dépenses ordinaires ···----------------- $5,000.000 
Travaux couverts par des sub-

ventions spéciales ____________ (pour mémoire) 

$5,000.000 



Etats Membres 

BUDGET DES RECETTES-TROISIÈME EXERCICE FINANCIER 

Barème des Contributions 

Montant Etats Membres Montant 
Australie 
Autriche -------------------------------------
Belgique ----------------------------------------------------------------

$ 125.000 
2,500 

Liban --------------------------------------------------- $ 
Libéria -------------------------------------

2.500 
2.500 
2,500 

Bolivie -------------------------------------------------------------------
Brésil ---------------------------------------------------------------------
Canada ----------------------------------------------------
Chili --------------------------------------------------------
Chine ----------------------------------------------------------------------
Colombie ----------------------------------------------------------------
Cuba ----------------------------------------------------------------------
Danemark ------------------------------------------------
Egypte ------------------------------------------------------------------
Equateur --------·--------------- -------------------------------------
Etats-Unis d'Amérique ------------------------------
Finlande 
France 
Grèce 
Guatemala -----------------------------------------

Haïti ------------------------------------
Honduras -------------------------------------------------------------
Hongrie ----------------------------------------------------------------
Inde et Pakistanl ______ --------------------------------------
Irak ----------------------------------------------
Irlande -------------------------- ---------------------------------------
Islande -----------------------------------------------------------------
Italie --------------------------------------------------------------------

70.500 
11.000 

130.000 
190.000 

43.000 
325.000 

26.500 
26,500 
34.000 
65,000 

2.500 
1.250.000 

5,000 
284,500 

21.000 
2.500 
2.500 
2.500 
7.500 

212,500 
16.500 
53,000 

2.500 
106.000 

Luxembourg _____________________________________________ _ 

Mex-ique ---------------------------------------------
Nicaragua -----------------------------------------------------------
Norvège -------------------------------
Nouvelle-Zélande ________________________________________________ _ 

Panama ------------------------------------------------
Paraguay ----------------------------------------------
Pays-Bas -------------------------------------------------
Pérou -------------------------------------------
Pologne -----------------------------------------------------
Portugal ----------------------------------------------
République Dominicaine _________ _ 
République des Philippines ____ _ 
Royaume-Uni et Birmaniel ___________________ _ 

Salvador ------------------------------------ --------------------------
Siam ---------------------------------------------
Suisse ________________________ _ 
Syrie _________________________ _ 

Tchécoslovaquie -----------------------------------

Union Sud-Africaine ----------------------------
Uruguay ----------------------------------------------------
Venezuela. ---------------------------------------------
R. F. P. de Yougoslavie _____________________________________ _ 

Total ---------------------------------------------------

70.000 
2.500 

34,000 
43.000 

2.500 
2.500 

76.000 
26.500 
65.500 
43.000 

2.500 
13.500 

750,000 
2.500 

15.000 
90,000 
10,000 
77.000 
86.500 
22.000 
22.000 
39.000 

$4.520.500 

1Le Pakistan ayant été admis comme l\Iembre, la ConféTence décida que la contribution de l'Inde pour Je ti·oisième exercice finan
cier serait payée par les deux pays, qui fixeraient eux-memes leur part respective. 

La meme solution fut adoptée pour la Birmanie et Je Royaume-Uni; elle ne s'applique également qu'au prochain exercice financier. 

PRÉVISIONS DE DÉPENSES POUR LE TROISIÉME EXERCICE FINANCIER-1948 

Résumé des chapitres budgétaires 

11947 
Chapitres 

1946 
Dépenses 
effectuées 

Prévisions 

I. 

II. 
III. 
IV. 
V. 

VI. 
VII. 

VIII. 

Sessions de la Conférence, réunions des comités et con-
férences techniques ---------------------------------------------------
Missions techniques ------------------------------
Traitements et indemnités --------------------------

$ 323.851 
18.670 

568.938 
Fonds de prévoyance du personnel ________________________ 33.806 
Voyages officiels ___________________ 90.168 
Dépenses de gestion et d'entretien ___________ 186.408 
Impressions ____________________________ 44.075 

budgétaires 

$ 240.000 
100.000 

2,622,500 
294.000 
200.000 
454.500 
220.000 
917.000 Dépenses imprévues --------------·-------_____ 1_2_3_._35_7 ___________ _ 

Total $1.389.273 $5.048.000 

1948 
Prévisions 

budgétaires 

$ 2315.603 
200.000 

2.748.880 
330,000 
200.000 
393.400 
237.117 

2575,000 

$5,000.000 

1Le Comité exécutif a approuvé à sa septième session le budget des dépenses pour 1947 conformément aux 1·ecommandations de la 
deuxième session de la Conférence. 

"La Conférence a adopté une résolution modifiant Je budget qui lui a été soumis pour approbation en portant de 290,603 à 315.-
603 dollars les prévisions de dépenses du Chapitre I et en réduisant le Chapitre VIII dépenses imprévues) de 600.000 à 575,000 dollars. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'AGRICULTURE ET L'ALIMENTATION 

DÉPENSES-TROISIÈME EXERCICE FINANCIER 
( Divisions et services) 

Comparaison entre 
Traitements Conférences Voyages Impression Total 1948 et 1947 

1947 1948 1947 1948 1947 1948 1947 1948 1947 1948 Augmentation Diminution 

Directeur général et cabinet $ 56.850 $ 56.850 $ 17 .600 $ 15.296 $ 74.450 $ 72.146 
Direction de l'administration générale ____ 25.700 23.455 8.000 7.550 33.700 31.005 
Conseillers régionaux et assistants _________ 106.800 107.175 14.000 120.800 107.175 
Coordination des activités et Services 

techniques: 
Coordination intérieure 11.350 26.555 950 1.968 12.300 28.523 $ 16.223 
Relations extérieures: Etats Membres ____ 22.700 22.495 4.000 8.540 26.700 31.035 4.335 
Relations extérieures: UN et Organisa-

tions internationales 13.600 13.695 2.800 6.264 16.400 19.959 3.559 
Secrétariat de la Conférence et du Co-

mité exécutif 9.500 9.600 1.800 3.940 11.300 13.540 2.240 
Service des documents et des langues ______ 194.190 157.525 450 690 194.640 158.215 
Bibliothèque 49.350 42.440 49.350 42.440 
Divisions techniques: 
Agriculture 232.210 203.805 $ 38.000 $ 35.375 12.000 18.320 $ 31.270 $ 30.900 313.480 288.400 
Economie, marketing et statistique ________ 600.000 581.340 22.000 28.195 48.000 31.402 50.316 75.040 720.316 715.977 
Pêches 147.200 139.590 17.600 17.600 12.000 16.390 7.550 22.785 184.350 196.365 12.015 
Forêts et produits forestiers 185.350 185.207 18.400 24.576 30.400 28.426 46.590 51.650 280.740 289.859 9.119 
Information 154.600 148.430 5.400 20.000 19.296 47.969 21.450 227.969 189.176 
Nutrition 150.000 148.465 24.900 26.183 8.000 12.716 1.350 15.425 184.250 202.789 18.539 
Vie rurale 50.000 50.000 3.140 6.660 12.420 50.000 72.220 22.220 
Membres du Service régional 140.000 140.000 140.000 
I.E.F.C. ----- 194.000 3.200 197.200 
Services administratifs: 
Budget et finances 49.925 51.230 1.000 1.550 50.925 52.780 1.855 
Personnel 36.350 41.585 1.500 1.840 37.850 43.425 5.575 
Service intérieur, surveillance et entretien 

des bâtiments, etc. 275.930 202.140 1.500 1.890 34.955 312.385 204.030 
Distribution et vente des documents ________ 17.300 22.105 17.300 22.105 4.805 
Réserve 13.700 25.000 12.800 17.262 7.447 25.500 49.709 23.209 

TOTAL $2.582.905 $2.373.687 $140.000 $160.069 $200.000 $200.000 $220.000 $237.117 $3.142.905 $2.970.873 
A déduire: Postes vacants, etc.___ 517.905 517.905 517.905 

TOTAL $2.065.000 $2.373.687 $140.000 $160.069 $200.000 $200.000 $220.000 $237.117 $2.625.000 $2.970.873 
Dépenses non réparties: 
Sessions des conférences et des comités __ 100.000 155.534 
Missions techniques ________ 100.000 200.000 
Indemnités, personnel temporaire, etc. ___ 557.500 375.193 
Fonds de prévoyance du personnel __________ 294.000 330.000 

55.534 
100.000 

36.000 

$ 2.304 
2.695 

13.625 

36.425 
6.910 

25.080 
4.339 

38.793 

197.200 

108.355 

182.307 

Dépenses de gestion et d'entretien _________ 454.500 393.400 61.100 
Dépenses imprévues ________ 917.000 575.000 342.000 

Total (augmentation et diminution) ________ $973.133 $1.021.133 

TOTAL $5.048.000 $5.000.000 $ 48.000 



ANNEXE D 

COMPTES VERIFIES DE LA FAO 

PREMIER EXERCICE FINANCIER FINISSANT LE 
30 JUIN 1946 

Rapport du Comité de controle financier 
Conformément à l'article XVIII du Règlement finan

cier, le ·Comité de ·contrôle financier a examiné le rapport 
suivant, soumis par les vérificateurs aux comptes, sur les 
fonds, les avoirs et les comptes de l'Organisation, pour 
le premier exercice financier se terminant le 30 juin 
1946. 

1. Le Comité prend note de l'observation des vérifica
teurs attirant son attentfon sur le fait que les comptes 
ci-dessous ont été établis suivant le système de «gestion», 
mais il désire en même temps faire ressortir que: a) 
pendant les premieTS mois qui ont suivi la créati011 de la 
FAO, à une époque où l'Organisation devait s'occuper de 
plusieurs demandes pressantes qui lui étaient adressées 
pour que des mesures soient prises en vue de satisfaire les 
besoins mondiaux urgents en matière d'alimentation, il 
n'a pas été possible d'établir des services financiers nor
maux, b) des mesures ont été prises en vue de l 'adop
tion de règles budgétaires et comptables saines pour les 
exercices financiers à venir. 

2. Le Comité recommande l'inscription d'un crédit 
au budget de 1948 pour couvrir toute dépense imprévue 
afférente à l'exercice précédent. 

3. Le Comité constate que le solde non dépensé ni 
engagé du premier exercice financier se montait à 1.354.-
352,19 dollars. Cette somme constituera le noyau d'un 
fonds de roulement, conformément à l 'Article XI du 
Règlement financier. Il a été décidé de verser au fonds 
de roulement les contributions arriérées du premier 
exercice financier, rei,ues après le 30 juin 1946, Le mon
tant des contributions arriérées reçues à la date du 31 
janvier 1947 était de 107.245 dollars,1 

4. Le Comité n'a rien à ajouter et recommande que 
les comptes vérifiés du premier exercice financier soient 
approuvés par la Conférence, conformément à l'article 
XX du Règlement financier. 

Rapport des Commissaires aux comptes 
American Security Building 
Washington 5, D. C. 
10 février 1947 

Le Comité exécutif, 
Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture, 
2000 Massachusetts Avenue, N. W., 
Washington 6, D. C. 
Messieurs, 

Nous conformant à des instructions reciues, nous avons 
procédé à l'examen des livi-es de l'Organisation des Na
tions Unies pour l' Alimentation et l 'Agriculture où sont 
consignés les recettes et les paiements du premier exer
cice financier s'étendant du 16 octobre 1945 au 30 juin 
1946, et nous vous soumettons ci-joint notre rapport 
accompagné des documents suivants: 

1Le montant des contributions du premier exercice financier 
restant impayées à la date du 31 janvier 1947 était de 117,130 
dollars. 
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Fonds général et fonds de prévoyance du 
personnel. Etat sommaire des recettes 
et des paiements. ------------------------------------ Tableau I 

Fonds général. Etat des recettes et des 
paiements et articles correspo;ndants du 
budget ------------------------------------------------------ Tableau II 

Etat des contributions. -------------------------------- Tableau III 

L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 
et l'Agriculture a été créée le 16 octobre 1945, par 
l'adoption de l 'Acte constitutif de la part de quarante
deux Etats Membres. Les attributions et les objectifs de 
l'Organisation tels qu'ils sont définis à l 'Acte consti
tutif sont, entre autres, de réunir, analyser, interpréter 
et diffuser tous renseignements relatifs à la nutrition, 
l'alimentation et 1 'agriculture, de recommander une ac
tion nationale et inteniationale et de fournir de l'aide 
technique aux Gouvernements en vue de relever le niveau 
de nutrition et les conditions de vie. 

La Commission intérimaire des Nations Unies pour 
l 'Alimentation et 1 'Agriculture fut chargée des travaux 
préliminaires de l'Organisation pendant la période com
pTise entre le 15 juillet 1943 et le 30 novembre 1945. A 
cette dernière date la Commission intérimaire cessa ses 
activités et ses avoirs fment transférés à l'Organisation 
des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture, 
à savoir: 

Somme en dépôt à la McLachlen Banking 
Corporation ----------------------------------------

Petite caisse ___________ -----------------------------------------------
$23.696,42 

43,59 

$23.740,01 

Les comptes de l'Organisation ont été tenus princi
palement suivant le système de «gestion». L'article XI 
du Règlement financier, première partie, prévoit que 
«le reliquat non dépensé et non affecté au budget voté 
pour le premier exercice . . . .» serait versé au fonds de 
roulement et que des versements analogues pourraient 
être effectués les années suivantes. Aucun fonds de ce 
genre n'avait été créé à la date du 30 juin 1946, mais la 
disposition ci-dessus implique que les comptes soient tenus 
de manière à permettre la constatation facile des sommes 
pouvant être versées au fonds de roulement, 

Nous avons examiné l'état des versements et des paie
ments pour la période comprise entre le 16 octobre 1945 
et le 30 juin 1946. Nous avons comparé les montants des 
contributions pOTté sur les livres avec les indications con
tenues dans le rapport publié de la première session de la 
Conférence de l'Org·anisation des Nations Unies pour 
l 'Alimentation et 1 'Agriculture'° mais nous n'avons pas 
procédé à une vérification des montants des contributions 
au moyen de la correspondance échangée entre la.FAO et 
les pays intéressés. Les sommes figurant sur les livres 
sous la rubrique «Contributions», ont été versées en 
banque d'après les relevés de comvte fournis par la 
banque. , 

Nous avons comparé les chèques payés et retournés à 
la FAO par la banque, avec les montants portés sur le 
livre des paiements et nolis avons vérifié les diverses 



pièces justificatives des dépenses et les documents y 
afféTents. La concordance des comptes en banque a été 
constatée et un certificat indiquant le solde en dépot à 
la McLachlen Banking Corporation à la date du 30 juin 
1946 nous a été remis directement par cette banque. Au 
moment de terminer notre vérification, nous n'avions 
pas encore reçu de la banque Westminster à Londres le 
certificat que nous lui avions demandé. Au cours de 
notre vérification _nous avons également contrôlé la petite 
caisse. 

Le solde du fonds général se montant à 1.354.358,19 
dollars au 30 juin 1946 suivant le tableau I ci-annexé se 
décompose comme suit: 

Avoirs en banque et en caisse: 
McLaughlin Banking Cor-

poration, Washington, 
D. C. ______ _ ______________ $1.357.373,28 

VVestminster Bank, Limited, 
Succursale d'Alwych, 
Londres, Angletel'l'e ______ 253,90 

Petite caisse, vVashing·ton, 
D. C. -------------------------------

$1.357.627,18 

500,00 

Dépôts: 
American Airlines, Inc. __ $ 
Cautionnement pour clés 

Moins: 
Frais de représentation 
impayés 

SiT John B. Orr --- $ 
S. L. Louwes ------~ 
F. L. McDougall 

425,00 
3,00 

2.015,99 
630,00 

1.551,00 

$1.358.127,18 

428,00 

$1.358.555,18 

4.196,99 

$1.354.358, 19 

Le montant des contributions pour le premier exercice 
financier de l'Organisation ( qui, suivant décision de la 
première session de la Conférence, s'étend du 16 octobre 
1945 au 30 juin 1946) soit 2.228.750 dollars pom les 
Etats Membres, plus une somme supplémentaire de 
271.250 dollars pour les nouveaux Membres, a été inscrit 
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au budget des recettes approuvé par la première Confé
rence de l'Organisation pour l' Alimentation et l 'Agri
culture. Les sommes ci-dessus comprennent 325.625 
dollars perçus par la Commission intérimaire avant la 
création de l'Organisation permanente. Pendant la pé
riode comprise entre le 16 octobre 1945 et le 30 juin 
1946, les contl'ibutions JJerçues se montaient à 1.707.-
113,38 dollars comJJl'enant une somme de 7.363,38 dollars 
afférente au deuxième exercice financier. A la date du 
30 juin 1946, les contributions pour le premier exercice 
financier, échues mais non payées, se montaient à 224,375 
dollars dont 107.245 ont été perçus depuis. 

Le tableau II constitue un état comparatif des paie
ments effectués et des crédits col'l'espondants inscrits au 
budget révisé et approuvé. Ainsi que cela a été men
tionné plus haut, les comptes ont été établis principale
ment suivant le système de «gestion». Il s'ensuit que 
les états ci-annexés ne font pas ressortir le passif de 
l'Organisation à la date du 30 juin 1946 résultant des 
dépenses engagées mais non soldées ainsi que de l'o bliga
tion pour la FAO de rembourser en 1947 lo montant de 
«l'impôt fédéral sur le revenu» aux membres du per
sonne lengagés sur la base d'un «salaire net». Ces états 
indiquent toutefois les avances, se montant à 5.313,75 
dollars faites à ces membres du personnel avant le 30 
juin 1947, à valoir sur les sommes qui lem· seraient dues 
en remboursement de l'impôt. Ces avances sont indiquées 
séparément sous la rubrique «traitements» au tableau 
II ci-annexé. 

Un fonds de prévoyance a été créé on attendant la 
création cl 'une caisse des pensions. Les agents perma
nents au sel'Vice exclusif contribuent à ce fonds par des 
versements déduits de leurs traitements mensuels et cal
culés à raison cle 7½ % de leurs traitements. L 'Organisa
tion y contribue pom' un montant équival,ent. Le solcle 
cle ce fonds à la date du 30 juin 1946, soit 14.256,78 
dollars et le solde du fonds général font l'ob,iet d'un seul 
compte cle clépôt à la McLachlen Banking Corporation. 
N o·us suggérnns qu'un compte de dépôt séparé soit ouvert 
pour le fonds de prévoyance. 

A l'époque où nous avons terminé notrn vérification, le 
service de comptabilité était en voie de réorganisation. Il 
ne nous est clone pas possible de juger de l'efficacité du 
système de contrôle intérieur des comJJtes ni cle faire des 
recommandations à ce sujet. Nous pouvo11s toutefois 
cléclarer que les comptes et les pièces justificatives sur 
lesquels notre vérification a porté ont été trouvés en 
règle. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos senti
ments clistingués. 

Ptice, ·waterhouse & Co. 



Tableai1 I 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

Fonds général état sommaire des recettes et des paiements pour le premier exercice financier, 
du 16 octobre 1945 au 30 juin 1946 

Recettes: 
Contributions pour le premier exercice financier________ ---------------------· 
Contributions pom· le deuxième exercice financier ______ _ 

Total des contributions re\}ues, suivant le Tableau III -----------------------------------
Recettes diverses -------------------------------------------------------------------------------------------------------

Paienients-(1'ableait II): 
Sessions de la conféTence, Téunions des Comités et conférences techniques _____________________ _ 
Missions, enquêtes et projets spéciaux -----------------------------
Trnitements ----------------------------------------------------------------------
Voyages officiels et frais de déménagement --------------------------------------------------
Fonds de prévoyance du peTsormel ------------------------------------------------------------
Bâtiments, matél'iel, et frais divers -------------------------------------------------------
Divers ------------------------------------------------------------------------------------------

Excédent des recettes sur les paiements --------------------------------------------
Fonds reçues de la Commission intérimaire, le 30 novembre 1945 -------------------------------

Solde au 30 juin 1946 (voir ci-dessous) ------------------------------------------

Fonds en banque et en caisse -----------------
Cautionnements et voyages pal' avion, etc.----------------------------------------------

A àéditire: 
Frais de Teprésentation i1on payés au 30 juin 1946 -----------------------------

Total, (voir ci-dessus) __________________ _ -----------------------------

$1.699.750,00 
7.363,38 

$1.707.113,38 
40,62 

$ 139.633,03 
8.968,89 

151.020,85 
20.031,93 

7.321,79 
41.909,10 

7.650,23 

$1.358.127,18 
428,00 

$1.358.555,18 

4.196,99 

$1.354.358,19 

Fonds de prévoyance du personnel état des recettes et des paiements 
pour la période du 16 octobre 1945 au 30 juin 1946 

Recettes: 
ContTibutions des employés -----------------------------------------------------------------------------------------------------
Contributions de l'Organisation --------------------------------- ----------

Paiements: 
RembouTsements aux employés ayant quitté l'Organisation __________________ _ 

Solde au 30 juin 1946, Teprésenté par des fonds déposés à la McLachlen Banking 
Corporation, Washington, D. C, _________________________________________________ _ 
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$ 7.321,79 
7.321,79 

$1. 707 .154,00 

376.535,82 

$1.330,618,18 
23. 740,01 

$1.354.358,19 

$ 14.643,58 

386,80 

$ 14.256,78 



Tableau Il 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE , , 
FONDS GENERAL 

Etat des paiements pour la période du 16 octobre 1945 au 30 juin 1946, 
et articles correspondants du budget 

Sessions ile la Conférence, réunions des Cornités et conférences techniques: 

Première Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l 'Agriculture ---------------------------------------------------------------------------------------

Réunions du Comité exécutif _____________ _ 
Réunions du Comité ait hoc ___________________________________________________________________ _ 

Conférences techniques --------------------------------------------------------------------

M·issions, enquêtes et projets spéc-iaux: 
Commission pour l'Asie -------------·----------------------------------------------------------------------------------
Commission pour l'Amérique latine _________________________________________________________________________________________ _ 

Commission pour l'Europe ____________ · __________ ·--------·------------------------------------------------------------------------
Autres missions ------------------------------------------------- _______________________ _ 

1'raitements: 
Dhecteur général et deux conseillers spéciaux (y compris les frais de représentati011) 
Personnel appartenant au grade I --------------------------------------------------------------------------------------------
Personnel des grades II à VI inclus ____________________ _ 
Sténo-dactylographes et commis_____________________ -------------------------------------
Avances faites aux employés pour paiement de l'impôt sur le revenu ___________________ _ 

'Voyages officiels et /mis ile déménagement: 
Voyages officiels --------------·-----------------------------------------------------
Frais déménagement _______________ _ ----------------

Fonds de prévoyance c11i personnel: 
Contributions de l'Organisation au fonds _______________________________________________________________________________ _ 

Bâtiments, matériel, fra-is divers: 
Loyers, combustible et services publics ------------------------------------------------------
Meubles, matériel, automobile · -----------------------------------------------------------------------
Papeterie et fournitures de bureau------------------------------------------------------
Téléphone, télégrammes et eâblogrammes -----------------------------·--------------------------------
Affranchissement -----------------------------------------------------------------------------------
In1pression ,__ _________________________________________________________________________ _ 
Bibliothèque _____________________ _ ---------------------------------------

Dépenses d·iverses et imprévues: 
Entretien des bureaux--------------------------------------"-------
Transports locaux ---------------------------------------------------
Traductions ------------------------------------- ------------------------------------
Assurances --------------------------------------------------------------------
Frais cle représentation ________ ---------------------------------------
Dépenses diverses ----------------------------------------------------

TOTAL --------------------------------------
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$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 

Paiements 

107.981,76 
12.897,28 

8.212,53 
10.541,46 

139.633,03 

8.968,89 

8.968,89 

38.733,28 
8.777,10 

62.709,26 
35.487,46 
5.313,75 

151.020,85 

19.181,96 
849,97 

20.031,93 

7.321,79 

12.007,44 
6.567,01 
6.502,30 
3.245,22 
2.474,02 

10.378,18 
734,93 

41.909,10 

3.924,49 
1.369,71 
1.151,65 

437,48 
414,20 
352,70 

Bnitget révisé 

$ 128.000,00 
22.000,00 
30.000,00 
60.000,00 

$ 240.000,00 

$ 30.000,00 
25.000,00 
20.000,00 
25.000,00 

$ 100.000,00 

$ 40.000,00 
20.000,00 

140.000,00 
75.000,00 

$ 275.000,00 

$ 60.000,00 
40.000,00 

$ 100.000,00 

$ 20.625,00 

$ 25.000,00 
25.000,00 
20.000,00 
10.000,00 
10.000,00 
65.000,00 
10.000,00 

$ 165.000,00 

$ 7.650,23 $ 100.000,00 

$ 376.535,82 $1.000.625,00 
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Tableau III 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 
Etat des contributions pour la période comprise entre le 16 octobre 1945 et le 30 juin 1946 

Etats membres: 
Australie 
Belgique 
Bolivie _____________ _ 

Brésil 
Canada 
Chili ____________ _ 

Chine 
Colombie ____________ _ 

Cuba 
Danemàrk _____________________ _ 

Egypte 
Equateur ______________ _ 
Etats-Unis d'Amérique 
France _____________ _ 

Grèce ---------------------
Guatemala -----------------------------
Haïti 
Honduras 
Inde ______________________ _ 
Irak _____________ _ 

Islande 
Liban 
Libéria 
Luxembourg __________________ _ 
Mexique 
Nicaragua -----------------------
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou ______________ _ 

Pologne 
République Dominicaine ______ _ 
République des Philippines 
Royaume-Uni 
Syrie 

Répartition des 
contrib1-ltions pour 
le premier exercice 

financier 

$ 83.250,00 
32.000,00 

7.250,00 
86.500,00 

126.500,00 
28.750,00 

162.500,00 
17.750,00 
17.750,00 
15.500,00 
43.250,00 

1.250,00 
625.000,00 
142.250,00 

9.500,00 
1.250,00 
1.250,00 
1.250,00 

106.250,00 
11.000,00 
1.250,00 
1.250,00 
1.250,00 
1.250,00 

46.750,00 
1.250,00 

15.500,00 
28.750,00 
1.250,00 
1.250,00 

34.500,00 
17.750,00 
29.750,00 

1.250,00 
6.250,00 

375.000,00 
5.000,00 

Contrib1ttions perçues Sommes Montants restant 
Par la Commission Par l'Organisation représentant les à payer au 30 juin 

intérimaire poiir l' Alimentation contributions àe 1946 

$ 10.000,00 
10.000,00 

3.000,00 
10.000,00 
20.000,00 

20.000,00 
3.000,00 

10.000,00 
5.000,00 

47.500,00 
10.000,00 

1.000,00 
1.000,00 

625,00 
20.000,00 

3.000,00 
3.000,00 

3.000,00 
3.000,00 

500,00 
10.000,00 
10.000,00 
1.000,00 

10.000,00 
3.000,00 
5.000,00 
2.000,00 
5.000,00 

55.000,00 

et l'Agriculture nouveaux membres 

$ 73.250,00 
22.000,00 

1107.863,38 
28.750,00 

142.500,00 

17.750,00 
5.500,00 

38.250,00 

577.500,00 
132.250,00 

250,00 
625,00 

86.250,00 
8.000,00 

6.125,00 

5.500,00 
18.750,00 

24.500,00 

1.250,00 
320.000,00 

possibles 

$ 4.250,00 
76.500,00 

14.750,00 

1.250,00 

9.500,00 
250,00 

1.250,00 

40.625,00 
750,00 

250,00 
1.250,00 

14 750,00 
24.750,00 

5.000,00 

Montants 
applicables au 
2ème exercice 

financier 

$1.363,38 

1.750,00 

1.750,00 
1.750,00 

750,00 
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Tchécoslovaquie _________________ _ 
Union Sud-Africaine _______ _ 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

Cotisation de noiiveaiix membres possibîes 
-Anciens membres àe la Commission 
intérimaire: 
Costa-Rica 
Ethiopie 
Iran 
Salvador 
U.R.S.S. __________ _ 

Répartition des 
contributions pour 
le premier exercice 

financier 

35.000,00 
57.750,00 
14.500,00 
14.500,00 
17.750,00 

$2.228 750,00 

$ 1.250,00 
7.250,00 

17.750,00 
1.250,00 

200.000,00 

$ 227.500,00 

Contrib-utions pe-rçueg 
Par la Commission 

intérimaire 

5.000,00 
10.000,00 
2.000,00 
2.000,00 
1.000,00 

$ 304.625,00 

1.000,00 
20.000,00 

$ 21 000,00 

Par l'Organisation 
po-ur l'Alimentatwn 

et l' .Agriculture 

30.000,00 
47.750,00 

12.500,00 

$1. 707.113,38 

Sommes 
représentant les 
contributions àe 

nouveaux membres 
possibles 

$ 1.250,00 
7.250,00 

17.750,00 
250,00 

180.000,00 

$206.500,00 

-.::i Autres nouveaux membres $ 43.750,00 $ 43.750,00 

TOTAL $2.;500.000,00 $ 325.625,00 2$1.707.113,38 $250.250,00 

1Le monhnt à_,c.c.:; frais de la prrmiP-re session des la Conférence payés par le Canada a été porté au crédit de son compte. 
"Voir Tableau I. 

Montants restant 
à payer au 30 juin 

1946 

12.500,00 

16.750,00 

$224.3 75,00 

$224.37fi,OO 

Montants 
applicables au 
2ème exercice 

financier 

$7.363,38 

$7.363,38 



ETAT SOMMAIRE DES RECETTES ET DES 
PAIEMENTS 

du 1er juillet 1946 au décembre 1946 
Rapport des commissaires aux comptes 

American Security Building 
Washington 5, D. C, 
le 7 mai 1947 

Le Comité exécutif, 
Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture, 
2000 Massachusetts Avenue, N. W., 
Washington 6, D, C, 
Messieurs, 

Nous conformant à des instmctions reçues, nous avons 
procédé à l'examen des livres de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture où sont 
consignés les recettes et les paiements des six derniers 
mois de l'année 1946 et nous vous soumettons ci-joint 
notre rappOTt accompagné des documents suivants: 

Fonds général et fonds de prévoyance du 
personnel. Etat sommaire des recettes 
et des paiements ___________________________ Tableau I 

Fonds général. Etat des recettes et des 
paiements et articles conespondants du 
budget ________ _ ____ Tableau II 

Etat des contributions __________________________________ Tableau III 
A la deuxième session· de la Conférence qui eut lieu 

au mois de septembre 1946, l'exercice financier de l 'Orga
nisation a été changé de l'année fiscale finissant le 30 
juin à l'année civile, et le second exercice financier a été 
prolongé du Ier juillet 1946 au 31 décembre 1947, de 
façon à se conformer au budget révisé. 

Les comptes de l'Organisation ont été tenus princi
palement suivant le système de «gestion.» Le para
graphe 1 de l'article XI du Règelement financier prévoit 
que «le reliquat non dépensé et non affecté du budget 
voté pour le premier exercice ... » serait versé au fonds 
de roulement et que des versements analogues pourraient 
être effectués les années suivantes. En conséquence, le 
solde du fonds général à la fin du premier exernice se 
terminant le 30 juin 1946, qui était de 1.354.358,19 
dollars a été versé au fonds de roulement. Le montant 
ainsi versé comprenait la somme de 7.363,38 dollars 
versée antérieurement au 30 juin 1946 et qui représentait 
les contributions afférentes au deuxième exercice. 

Les fonds disponibles au 31 décembre 1946 se dé
composent comme suit: 

Fonds de roulement _______________ _ 
Excédent des recettes sur les 

paiements pour les six mois 
se terminant le 31 décem-
bre 1946 (Tableau I) _____ _ 

A vœirs en banq1ie et en caisse: 
McLachlen Banking Corpora-

tion, Washington, D, C. ____ $2.913.693,27 
Petite caisse, Washington, 

D, C. ------------------------- 500,00 

Dépôts: 
American Ahlines, Inc. ______ $ 425,00 
Cautionnement pour clés ______ 4,50 

------

$1.354.358,19 

1.557.067,39 

$2.911.425,58 

$2.914.193,27 

$ 429,50 

$2,914.622, 77 
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Moins: 
Frais de représentation 
impayés 

S. L. Louwes ------------------ $ 
F. L. McDougall ___________ _ 

Somme due à la British 
Food Mission pour r&m
boursement de frais de 
voyage ------------------------------ $ 

1.918,69 
936,50 

342,00 

2.855,19 

$ 3.197,19 

$2.911.425,58 

Les comptes de l'Organisation sont maintenant tenus 
suivant le système d '«exercice» et il est vraisemblable 
que le rapport qui paraîtra sm les opérations du deuxième 
exercice financier se terminant le 31 décembre 1947 
comportera le passif et les obligations encourus à cette· 
date. 

N ons avons examiné l'état des vel'Sements et des paie
ments pour la période comprise entre le Ier juillet 1946 
et le 31 décembre 1946, Nous avons examiné les dossiers 
relatifs aux contributions des Etats Membres portées. 
sur les livres, mais nous n'avons pas procédé à une 
véTification au moyen d'un échange de correspondance· 
diTecte avec les pays intéressés. Les sommes figurant sur· 
les livres sous la rubrique «contributions» ont été ver
sées en banque, ainsi que l'indiquent les relevés de· 
comptes foumis par la banque. 

Nous avons comparé les chèques payés et retoumés à. 
la FAO par la banque avec les montants portés sur le· 
livre des paiements et nous avons vérifié les diversesc 
pièces justificatives des dépenses, les feuilles d 'émarge
ment et les documents y afférents. Nous nous constaté· 
la concordance des comptes en banque avec ceux que la 
McLachlen Banking Corporation nous a fait parvenir· 
directement. Au cours de notre vérification. nous avons, 
également contrôlé la petite caisse qui s~ montait à. 
500,00 dollars. 

Le montant de 224.375,00 dollars, dû à la date du 30• 
juin 1946 par les Etats Membres pour le premier exer
cice financier, a été réduit par suite du recouvrement. 
cl 'une somme de 107.245,00 dollars au cours des six der
niers mois de l'année 1946, laissant un solde de 117.-
130,00 dollars à percevoir au 31 décembre 1946 connne· 
l'indique le Tableau III. 

Le montant des contributions pour le deuxième exercice· 
financier de l'Organisation ( qui, suivant décision de la 
deuxième session de la Conférence, ainsi qu'il a déjà 
été mentionné dans le présent rapport, s'étend du 1er· 
juillet 1946 au 31 décembre 1947), soit 6.796,500,00• 
dollars pour les Etats Membres, plus une somme supplé
mentafre de 703.500,00 dollars pour les nouveaux mem
bres, ont été inscrits au budget des recettes approuvé· 
par la deuxième session de la Conférence. Pendant la· 
période comprise enti·e le Ier juillet 1946 Pt le 31 dé
cembre 1946, les contributions perçues pour le deuxième· 
exercice financier se montaient à 2.462.011,62 dollars,. 
comme 1 'indique le Tableau III. A la date du 31 décem
brn 1946, les contributions pour le deuxième exercicC" 
financier, échues mais non payées, se montaient à 4.327,-
125,00 dollars. 

Les paiements effectués pendant la période de six mois, 
figurent au 'Tableau II ainsi que le budget approuvé pour 



le deuxième exercice financier. Comme il a été mention
né précédemment, les comptes ont été établis principale
ment suivant le système de «gestion». Il s'ensuit que 
les états ci.annexés ne font ressottir ni le passif ni les 
obligations de l'Organisation au 31 décembre 1946. Au 
cours des trois premiers mois se terminant le 31 mars 
1947, environ 141.000,00 dollars ont été affectés à des dé• 
penses encourues en 1946. 

Sur le régistre des dépenses figure la somme de 156 .. 
497,86 dollaTS pour la deuxième session de la Conférence 
(Tableau II), laquelle somme comprend le montant de 
120.000,000 dollars avancé au Chef de la Section des fi. 
nances pour couvrir les dépenses de la Conférence. Un 
rapport sur ces dépenses a été soumis à ! 'Organisation, 
mais il n'a pu être vérifié étant donné que les documents 
à l'appui n'ont pas encore été rassemblés. Nous croyons 
savoir qu'une somme supplémentaire devra être allouée 
à la Commission nationale danoise de liaison avec la 
FAO pour couvrir les dépenses encourues au cours de la 
Conférence, mais aucun rapport final à ce sujet n'est 
encore parvenu. 

Le budget approuvé à la deuxième session de la Con
férence pour le deuxième exercice financier ne comprend 
aucune somme pour le Conseil international de la crise 
alimentaire. Cependant, le Comité exécutif de l 'Organi• 
sation a approuvé, par la suite, la publication de rap• 
ports établis en commun avec le Conseil intemational de 

la crise alimentaire et, à cet égard, l'Organisation a con
tracté une dépense de 29.839,51 dollars au coms des six 
mois se terminant le 31 déeembre 1946, comme le montre 
le Tableau II. 

Le fonds de prévoyance qui a été constitué en atten• 
dant la création d'une caisse des pensions, accusait au 
31 décembre 1946 une encaisse de 66.468,70 dollars (voir 
Tableau I). Les contributions à ce fonds sont déduites 
des traitements mensuels des agents permanents assurant 
un service exclusif, à raison de 7,5% de lems traitements. 
L'Organisation y contribue pour un montant équivalent. 
Le solde de ce fonds à la date du 31 décembre 1946 ainsi 
que le solde du fonds général font l'objet d'un seul 
compte de dépôt à la McLachlen Banking Corporation. 
Nous croyons savoir qu'un compte de dépôt séparé a été 
ouvert par la suite pour le fonds de prévoyance. 

A l'époque où nous avons terminé notre vérification, 
le service de comptabilité était en voie de réorganisation. 
Il ne nous est clone pas possible de juger de l'efficacité 
du système de contrôle intérieur des comptes ni de faire 
des recommandations à ce sujet. Nous pouvons toute• 
fois déclarer que les comptes et les pièces justificatives 
sur lesquels notre vérification a porté ont été trouvés en 
règle. 

Veuillez agréer, Messiems, 1 'expression de nos senti• 
ments distingués. 

Price, Waterhouse & Co. 

Tableau I 

ORGANIZATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 
Etat sommaire des recettes et des paiments sur le fonds général pour la période 

comprise entre le 1er juillet 1946 et le 31 décembre 1946 
Recettes: 

Contributions pom· le premier exeTCice financier ____ ·································· 
Contributions pour le deuxième exercice finaneier ................................................. . 

Recettes diverses ......................................................................................................... . 

Paiements (Tablea1t II): 
Sessions de la Conférence, réunions des Comités et conférences techniques ....... . 
Commissions régionales et missions spéciales .... ••·································----
Traitements et indemnités ..................... •······------········································· 
Voyages officiels et frais de déménagement ............................................................. . 
Fonds de prévoyance du personneL ........................................................................... . 
Bfttiments, matériel et frais divers ........................................................................... . 
Dépenses imprévues ····················································································----

Excédent des recettes sur les paiements .... ••·········-·························----

$ 107.245,00 
2.462.011,62 

$2.569.256,62 
550,000 

$ 184.218,06 
9.701,22 

412.638,64 
75.414,40 
26.485,20 

180.923,91 
123.357,80 

Fonds de prévoyance du personnel-état des recettes et des paiments pour la 
période du 1er juillet 1946 au 31 décembre 1946 

Recettes: 
Contributions des employés ............ ••··································----------
Contributions de l'Organisation pour !'Alimentation et l'Agriculture ............. . 

Paie1nents: 
Remboursements aux employés ayant quitté l'Organisation ............................. . 

Excédent cles recettes sur les paiments ........................................................... . 
Solde au 30 juin 1946 .......................................... ----

Solcle au 31 décembre 1946 représenté par des foncls déposés à la 
McLachlen Banking Corporation, vVashington, D. C .................. . 
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$26.485,20 
$26.485,20 

$2.569.806,62 

$1.012.739,23 

$1.557.067,39 

$52.970,40 

758,48 

$52.211,92 
14.256,78 

$66.468, 70 



Tableau II 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

fonds général 
Etat des paiements, par articles, 

pour la période du 1er juillet 1946 au 31 décembre 1946 et budget pour le deuxième 
exercice financier ( 1er juillet 1946 au 31 décembre 1947) 

Paiements cfa Bi,clget pour le 
1er jilillet an cleuxième exer-

31 clécembre 1946 cice financier 
Sessions cle la Conférence, réiinions cles comités et conférences tecl11!'iq11es 

Deuxième et troisième sessions de la Conférence ______________________________________________ -----------·-----
Comité exécutif ------------------------------·-------------------------------------------------------------------------
Comités acl hoc ___________________________________________________________________________________________________________________________ _ 

Commissions consultatives permanentes----------------------------------------------------------------------------
Conférences techniques -------------------------·--------- -----------------------------------------------------

Commissions rég-ionales et m-issions spéciales 
Commission pour l'Asie.__________________________ ----------------------------------------------------------------------
Commission pour l'Amérique latine _____________________________________________________________________________________ _ 
Commission pour l'Europe _____________________________________________________________________________________________________ _ 

Missions spéciales ___ ------------------------·---------------------------------------------------------------------------------------

Traitments et -inclemnités: 
Directem· général _____________ -----------------------------------------------·--------------------------------------
Conseillers spéciaux et Directeurs généraux adjoints____________________ _ _____________________ _ 
Personnel supérieur, professionnel et technique: 

Agriculture ------------------------------------------------------------------------------------------------ ----------------------· 
Economie et marketing ___________________________________________________________________________________________________ _ 
Conseil inteTnational de la crise alimentaire ____________________________ 

0 
___________________ _ 

Pêches --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Forêts et produits forestieTs ---------------------------------------------- -----------------------------------------
Service cl 'inf onna tion ------------------------------------------------- -----------------------------------------------------
Nutrition --------------------------------------------------------------------------------------------------------------
8 ta tistique _________________________ -----------------------------------------------------------------------------------------------
8 ervice administratif ----,----------- ------------------------------------------------------

Personnel de secrétariat, de burnau et d'entrntien ______________ ---------------------
Avances faites aux employés pour le paiement de l'impôt sur le revenu _______________________ _ 
Personnel temporaire -------------------------------------------------------------------- -----------------------------------------
Indemnités ---------------------------------------------------- __ ______ _________ ____________ ---------------------------

Voyages officiels et frais cle cléménagem,ent: 
Voyages officiels ------------------------------------------------
Frais cle déménagement ______________________________________ --------------------------------------------------------------------

Foncls cle prévoyance clii personnel: 
Contributions cle l'Organisation au fonds 

Bâtimients, matériel, fra-is clivers: 
Loyer, combustible, gaz, eau, electricité; réparation et entretien cles locaux ______________ _ 
Assurances ______ ____ ------------·------------------------------------------------
Achat, location et réparation cle mobilier et cle matériel__ _______________________________________________ _ 
Papeterie et fournitures de bureau ____________________________________________________________________________ _ 
Téléphone, télégrammes et câ blegrammes ___________________________________________________________________________ _ 
Affranchissement _______________________________________________________________ '. _______________________________________ _ 
Impression et polycopie ___________________________________________________________________________________________________________ _ 

Bibliothèque ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Transports locaux ______________ -------------------------------------------------------------------- ______________________ _ 
Dépenses diverse~ ------------------------------------------------------------------------------------------------

Dépenses imprém,es: 
Institut international d 'Agricultur(l>-Rome ---------------------------------------------------------------------
Commission préparatoire sur les propositions pour le Conseil mondial c1e l'alimenta-

tion -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Dépenses diverses -------------------------------------------------------

TOTAL ---------------------------------··-------------------------·-------------·-------------·-----------
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$156,497,86 
13,622,55 

3,089,20 
8.225,63 
2,782,82 

$184,218,06 

$ 9.701,22 

$ 9.701,22 

$ 9,000,00 
15,000,00 

6.205,54 
41.894,40 
29,839,51 
11.692,90 
35,937,31 
37.086,50 
12,363,63 
17.647,28 

129.750,34 
49,295,73 

5,947,45 
1.378,09 
9,599,96 

$412,638,64 

$ 70.986,63 
4.427, 77 

$ 75.414,40 

$ 26.485,20 

$ 48,961,36 
1.295,53 

58,629,58 
19,406,71 
4.481,94 
4.213,09 

33,696,89 
$ 1,869,26 

4.273,37 
4.096,18 

$180,923,91 

$109,399,98 

13,757,82 
200,00 

$ 123,357,80 

$1.012,739,23 

$350,000,00 
120,000,00 

60,000,00 
157.500,00 
100,000,00 

$787.500,00 

$ 30,000,00 
25,000,00 

20 000,000 
150,000,00 

$225,000,00 

$ 27,000,00 
60.000,00 

189,450,00 
384,150,00 

123,650,00 
170,950,00 
134,500,00 

92,050,00 
164.200,00 
187.450,00 
750.000,00 
228,350,00 
150.000,00 
273.750,00 

$2 935,500,00 

$375,000,00 
375.000,00 

$750.000,00 

$342,600,00 

$135.000,00 
15.000,00 

150.000,00 
112.500,00 
45,000,00 
60,000,00 

210.000,00 
$ 37 500,00 

9,000,00 
60.000,00 

$834.000,00 

$ 350,000,00 

$6.224.600,00 



Tableau 111 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

Etat des contributions 
Montants dus Jlépartition des Contributions Contributions perçues au cours 
le 80 itiin 1946 contributions po1t1· le deu• de la, vériode d1i 1er jufüet - Contributions à percevoir au 
et afférents au votir le deu· œième exercice · 81 décembre 1946 vowr le: 81 d.écembre 1946 voiir le: 
premie 1· e:t:er- xiènie exercice fi.nanciei· ver- Ptern.iet Deuœième Premier Deuœième 
cice financie·r financiBI' çues à la date exercice exercice exercice exercice 

dti 80 itiin 1946 financier fina.ncier financier financier 

Australie ---------------------- $187,500,00 $ 62.500,00 $125,000,00 
Belgique ------------------------ 105.750,00 105.750,00 
Bolivie -------------------------- $ 4.250,00 16.500,00 $ 4.250,00 16.500,00 
Brésil -------- 76.500,00 195.000,00 $ 76.500,00 195.000,00 
Canada ------------------------- 285.000,00 $1.363,38 188.636,62 95.000,00 
Chili ------------------------------ 64.500,00 64.500,00 
Chine ----·----------------------- 487.500,00 487.500,00 
Colombie ---------------------- 14.750,00 39.750,00 14.750,00 39.750,00 
Cuba ------------------------------ 39.750,00 39.750,00 
Danemark -------------------- 51.000,00 51.000,00 
Egypte -------------------------- 97.500,00 97.500,00 
Equateur ---------------------- 1.250,00 3.750,00 1.250,00 3.750,00 
Etats-Unis c1 'Amérique 1.875.000,00 1.250.000,00 625.000,00 
France -------------------------- 426.750,00 142.250,00 284.500,00 
Grèce ---------------------------- 9.500,00 31.500,00 9.500,00 31.500,00 
Guatemala -------------------- 250,00 3.750,00 250,00 3.750,00 
Haïti ---------------------------- 3.750,00 3.750,00 
Honduras ---------------------- 3.750,00 3.750,00 
Hongrie ------------------------ 64.500,00 64.500,00 
Inde ------------------------------ 318.750,00 318.750,00 
Irak ------------------------------ 24.750,00 12.375,00 12.375,00 
Irlande -------------------------- 79.500,00 79.500,00 
Islande ------------------------- 3.750,00 1.750,00 2.000,00 
Italie 159.000,00 159.000,00 
Liban ---------------------------- 1.250,00 3.750,00 1.250,00 3.750,00 
Libéria 3.750,00 1.750,00 2.000,00 
Luxembourg ---------------- 3.750,00 1.750,00 250,00 1.750,00 
Mexique ------------------------ 40.625,00 105.000,00 40.625,00 105.000,00 
Nicaragua -------------------- 750,00 3.750,00 750,00 3.750,00 
Norvège ------------------------ 51.000,00 51.000,00 
Nouvelle-Zélande -------- 64,500,00 64.500,00 
Panama ------------------------ 250,00 3.750,00 250,00 3.750,00 
Paraguay ---------------------- 1.250,00 3.750,00 1.250,00 3.750,00 
Pays-Bas ---------------------- 114.000,00 114.000,00 
Pérou ---------------------------- 14,750,00 39.750,00 14.750,00 39.750,00 
Pologne ------------------------ 24.750,00 98.250,00 24.750,00 98.250,00 
Portugal ------------------------ 64.500,00 64.500,00 
République Dominicaine 3.750,00 750,00 1.250,00 i'.750,00 
R.épublique des 

Philippines -------------- 20.250,00 20.250,00 
'Royaume-Uni -------------- 1.125.000,00 750.000,00 375.000,00 
Suisse ---------------------------- 135.000,00 135.000,00 
Syrie ------------------------------ 5.000,00 15.000,00 4.995,00 5,00 15.000,00 
Tchécoslovaquie ---------- 115.500,00 115.500,00 
Union Sud-Africaine -- 129.750,00 129.750,00 
Uruguay ---------------------- 12.500,00 33.000,00 12.500,00 33.000,00 
Venezuela ---------------------- 33.000,00 33.000,00 
Yougoslavie ------------------ 16.750,00 58.500,00 16.750,00 58,500,00 

$224.375,000 $6.796.500,00 $7.363,38 1$107.245,00 1$2.462.011,62 $117.130,00 $4.327,125,00 

Remarque-Les contributions pour Je deuxième exercice financier se montaient à 7.500.000 dollars, dont 6.796.500 ont été 
répartis entre les Etats Membres comme l'indique Je présent état. Le reliquat, soit 703.500 dollaTs, représentant les contributions de mem
bres éventuels, ne figure pas au présent état. 

1Tableau I. 
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ANNEXE E 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL ET L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

ARTICLE 1 

COLLABORATION ET CONSULTATIONS 

L'Organisation internationale du Travail et ! 'Organisa
tion des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agricul
ture conviennent qu 'afin d'atteindre plus facilement les 
objectifs fixés par leurs Actes constitutifs respectifs dans 
le cadre général établi par la Charte des Nations Unies, 
ils agiront en collaboration étroite dans leurs travaux et 
se consulteront régulièrement sur toutes les questions 
d'intérêt commun. 

ARTICLE 2 

REPRÉSENTATION RÉCIPROQUE 

1. Des représentants de l'Organisation intemationale 
du 'l'ravail seront invités à assister aux sessions de la 
Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour 
l 'Alimentation et I 'Agriculture et à participer sans droit 
de vote aux délibérations de la Conférence et à celles de 
ses différents Comités et Commissions sur les questions à 
leur ordre du jour qui présentent un intérêt pour l'Orga
nisation internationale du Travail. 

2. Des rnprésentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour 1 'Alimentation et l 'Agriculture seront invités 
à assister aux réunions de la Conférence internationale 
du Travail et à participer sans droit de vote aux délibé
rations de la Conférence et à celles de ses Comités sur les 
questions à leur ordre du jour qui présentent un intérêt 
pour l'Organisation des Nations Unies pour }'Alimenta
tion et 1 'Agriculture. 

3. Des dispositions appropriées seront prises c1e temps 
à autre par voie d'accord pour assurer la représentation 
réciproque c1e l'Organisation intel'liationale c1u Travail et 
de l'Organisation des Nations Unies pour !'Alimentation 
et I 'Agriculture clans d'autres réunions convoquées sous 
leur égide respective et où seront traitées des questions 
auxquelles s'intéresse l'autre organisation. 

ARTICLE 3 

CONTÉS NIX'l'ES OIT-FAOl 

1. L'Organisation intemationale du Travail et } 'Or
ganisation des Nations Unies pour }'Alimentation et 
I 'Agriculture pourront, lorsqu'elles le jugeront à propos, 
référer à un comité mixte toute question présentant un 
intérêt commun. 

2. Ce comité mhte se composera c1'un nombre 
égal de représentants de chaque organisation; les c1eux 
organisations c1écic1eront entre elles du nombre de repré
sentants que chacune devra désigner; les Nations Unies 
seront invitées à désigner un représentant qui assistera 
aux réunion du comité; le comité pourra également in
viter s'il le juge à propos d'autres institutions spé
cialisées à se faire représenter à ses réunions, 

1FAO, sigle international de l'Organisation des Nations Unies 
pour l' Alimentation et l' Agriculture dérivé de son nom en Anglais 
(]food and Agriculture Organisation). 
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3. Les rapports d'un tel comité mixte seront soumis au 
Conseil d'administration de ! 'Organisation intemationale 
du Travail et au Conseil de l'Organisation des Nations 
Unies pour I 'Alimentation et I 'Agriculture; une copie 
des rapports du Comité sera transmise au Secrétaire gé
néral des Nations Unies pour être communiquée au Con
seil economique et social. 

4. Chaque comité mixte établira sa propre procédure. 

ARTICLE 4 

ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS ET DE DOCUMEN'l'S 

1. L'Organisation intemationale du Travail et l'Orga
nisation des Nations Unies pour !'Alimentation et }'Agri
culture échangeront, par les voies les plus rapides, le plus 
grand nombre possible de renseignements et de documents, 
sous réserve des dispositions qu'il poul'l'ait être néces
saire de prendre en vue de protéger des textes de carac
tère confidentiel. 

2, Le Directeur général de l'Organisation intematio
nale du Travail et le Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour I 'Alimentation et l 'Agriculture 
ou leurs représentants duement autorisés devront, à la de
mande de l'un d'eux, se consulter relativement à 
l'échange de renseignements qui pourraient présenter un 
intérêt pour l'une ou 1 'autrn organisation. 

ARTICLE 5 

ENTENTE,S RELATIVES AU PERSONNEL 

II est convenu entre } 'Organisation internationale du 
Travail et ! 'Organisation des Nations Unies pour l' Ali
mentation et I 'Agriculturn que les mesures qu'elles pour
ront prendre relatives aux ententes concernant le person
nel dans le cadre des accords généraux de collaboration 
que doivent conclure les Nations Unies, comprendront: 

a) des mesures pour éviter d'entrer en concurrence 
dans le recrutement de leur personnel; et 

b) des mesures pour faciliter, quand cela sera jugé 
opportun, les échanges de personnel sur une base 
temporaire ou permanente, afin de tirer le meil
leur parti de ses services tout en prévoyant que 
ledit personnel conservera ses droits quant à } 'an
cienneté et à la retraite. 

ARTICLE 6 

SERVICES STATISTIQUES 

1. Il est convenu entre l'Organisation intemationale du 
Travail et ! 'Organisation des Nations Unies pour l 'Ali
mentation et l' Agriculture que dans le cadre des accords 
généraux de collaboration statistique établis par les Na
tions Unies, ils collaboreront de la manière la plus com
plète en vue d'utiliser au mieux leur personnel technique 
pour le rassemblement, le dépouillement, la préparation, la 
standardisation, l'amélioration et la diffusion des ren
seignements statistiques, Ils reconnaissent qu'il est sou
haitable d'éviter les doubles emplois dans le rassemble-



ment des renseignements statistiques quand l'une desdites 
organisations pourra utiliser des renseignements ou des 
matériaux que l'autre aura déjà à sa disposition, ou 
qu'elle sera disposée à recueillir parce qu'elle est plus 
qualifiée à cet effet. Ils conviennent en outre d'unir leurs 
efforts pour assurer à ces informations statistiques une 
utilisation maximum et alléger dans toute la mesure pos
sible le travail des gouvernements nationaux et des autres 
organisations auxquels seront demandés ces renseigne
ments. 

2. Il est convenu entre l'Organisation internationale du 
Travail et l'Organisation des Nations Unies pour !'Ali
mentation et l 'Agriculture qu'elles se tiendront mutuelle
ment au courant de leurs travaux dans le domaine statis
tique et se consulteront sur tous les projets statistiques 
traitant de questions présentant un intérêt commun. 

ARTICLE 7 

FINANCEMENT DE SERVIOES SPÉCIAUX 

Si une demande d'aide de la pai;t de l'une des deux 
organisations à l'autre entraîne des frais appréciables 
pour l'organisation qui en fera l'objet, des consultations 
devront avoir lieu entre les deux organisations afin de 
déterminer la manière la plus équitable de faire face à 
cette dépense. 

ARTICLE 8 

APPLICATION DEL' ACCORD 

Le Directeur général de ! 'Organisation internationale 
du Travail et le Directeur général de ! 'Organisation des 
Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture pour
ront, en vue d'assurer l'application du présent accord, 
prendre les dispositions complémentaiTes qui pourront 
être jugées souhaitables à la lumière de l'expérience pra
tique des deux organisations. 
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ARTICLE 9 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent accord entrera en vigueur dès qu'il aura 
été approuvé par le Conseil d'administration de l'Organi
sation internationale du Travail et par la Conférence de 
l'Organisation des Nations Unies pour !'Alimentation et 
l' Agriculture. 

ARTICLE 10 

NOTIFICATION AUX NATIONS UNIES ET ENR,EGISTREMENT 

1. Conformément à leurs accords respectifs avec les 
Nations Unies, l'Organisation internationale du Travail 
et l'Organisation des Nations Unies pour !'Alimentation 
et l 'Agriculture informeront immédiatement le Conseil 
économique et social des termes du présent accord. 

2. Dès la mise en vigueur du présent accord, conformé
ment aux dispositions de l'Article 9, il sera communiqué 
au Secrétaire général des Nations Unies pour classement 
et emegistrement en vertu de 1 'Al'ticle 10 du Règlement 
établi en application de 1 'Article 102 de la Chal'te des 
Nations Unies et adapté le 14 décem1Jre 1946 par l 'As
semblée générale des Nations Unies. 

ARTICLE 11 

RÉVISION ET RÉSILIATION 

1. Le présent accord sera sujet à révision sur entente 
entre ! 'Organisation internationale du Travail et ! 'Orga
nisation des Nations Uriies pour l'Alimentation et l'Agri
cultlue. 

2. Il pourra être résilié par l'une ou l'autre partie le 
31 décembre de n'importe quelle année sur préavis donné 
à l'autre organisation au plus tard le 30 septembre de 
ladite année. 


